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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Libre circulation des capitaux
Question écrite n° 45008

Texte de la question

M. Michel Meylan attire l'attention de M. le ministre delegue aux affaires europeennes sur le financement des
PME. Les societes entrepreneuriales de croissance rapide souhaitent la creation d'un marche des capitaux
paneuropeens sur lequel les entreprises pourraient entrer en contact avec des investissements prives et
institutionnels a des couts de transaction et des frais de cotisation reduits. Il lui demande quelles mesures il
compte proposer, en particulier en matiere de liquidation, de reglementation du protectionnisme, pour favoriser
la creation d'un tel marche europeen de capitaux.

Texte de la réponse

La Commission europeenne a diffuse en octobre 1995 un rapport relatif a la « faisabilite d'un marche europeen
de capitaux pour les jeunes societes entrepreneuriales de croissance rapide ». Ce rapport estimait que le
marche europeen des capitaux se caracterisait par une faible liquidite ainsi que par une absence de marches
des capitaux orientes vers les PME a forte croissance. Il considerait cette situation comme particulierement
prejudiciable aux entreprises a haute technologie et, pour cette raison, envisageait la possibilite de mettre en
place un second marche europeen des capitaux mieux adapte aux besoins des petites et moyennes entreprises
(ou EASDAQ, European Association of Security Dealers Automated Quotations, par analogie avec le NASDAQ
americain). L'initiative de la commission a ete discutee lors du conseil industrie des 6 et 7 novembre 1995 a
Bruxelles et a recu un accueil de principe favorable de la part des Etats membres, dont la France, qui ont estime
que cette mesure pouvait contribuer a l'objectif d'amelioration de l'environnement financier des entreprises prevu
par le programme pluriannuel de l'Union europeenne en faveur des petites et moyennes entreprises. Depuis
lors, la commission a realise plusieurs etudes de faisabilite concernant le developpement des seconds marches
et a notamment soutenu la creation de l'association europeenne des societes de courtage en valeurs mobilieres
(EASD), chargee d'aider a la mise en place de l'EASDAQ. Les cotations sur l'EASDAQ devraient debuter d'ici la
fin de l'annee 1996 et pourraient concerner, dans un premier temps, une demi-douzaine d'entreprises a forte
concentration technologique.
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